


 
   

Fiche de modification des maquettes de formation 

 
 

§ UFR : SANTE – Département Pharmacie         

§ Avis favorable du Conseil d’UFR du : 20/12/2018 
§ Passage à la CFVU du : 28/01/2019 
§ Rentrée universitaire: 2018-2019 

 
 

  Formation concernée : Master 1 Science du médicament, ajout de l’UE SPAC 
« Statistiques pour les Premières Analyses des données Cliniques » 

 

Nature de la modification (merci de cocher la case) : 

 
Structure : 
 

Création ou modification ou déplacement d’UE / EC X 

         
Changement d’ECTS  

 
Mise en place ou retrait de parcours   

 
 

Modalités de contrôle des connaissances : 
 

Modification des conditions de validation  
 

Modification de coefficient(s)   
 

Modification d’épreuve(s) (nature, durée…)  
 
 

Charges d’enseignement : 
 

Modification du volume horaire  
 

Mutualisation ou démutualisation  
 
Incidence financière   

(joindre un argumentaire) 
 
 

§ Avis et remarques éventuelles de la CFVU : 

 
 

 
 
 

 
 
 

Détail de la modification à compléter au verso : 
Joindre les 2 maquettes 

 

 



 

Intitulé des éléments 2017/2018 2018/2019 

 
Ajout de l’UE SPAC 

 
(Statistiques pour les 

Premières Analyses des 
données Cliniques) 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
UE SPAC 

9 ECTS 
 

Programme :  
Enseignement proposé aux 

deux semestres 
12 heures CM 
20 heures TD 

20 heures de travail 
personnel en autonomie 
 

Modalités de validation:  
Examen 1ère session : 

- Présentation orale du travail 
réalisé en autonomie: 15 min 
(25% de la note finale) 

- Présentation écrite du 
travail réalisé en autonomie 

(25% de la note finale) 
- Examen écrit de 2 heures 
sous forme de 3 questions 

rédactionnelles au maximum, 
portant sur les cours 

magistraux (50% de la note 
finale) 
 

Validation de l’UE avec une 
note au moins égale à 10/20 

 
Examen 2ème session : 
- Conservation/report des 

notes de 1ère session de la 
Présentation orale (25% de la 

note finale) et de la 
Présentation écrite (25% de 
la note finale) du travail 

réalisé en autonomie 
- Examen écrit de 2 heures 

sous forme de 3 questions 
rédactionnelles au maximum, 

portant sur les cours 
magistraux (50% de la note 
finale) 

 
Validation de l’UE avec une 

note au moins égale à 10/20 
 

 

 


